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Suivre une formation à l’EPG, c’est la garantie de pouvoir travailler à son rythme
✓ Vous serez suivi et épaulé par des formateurs professionnels dans leur domaine de compétence. 
✓ Vous aurez l’assurance, car nous avons conscience que l’obtention du diplôme ne vaut pas l’expérience, d’être accompagné pour
commencer votre activité. De façon informelle, mais aussi dans le cadre de nos formations continues stages et supervisions

Un enseignement reconnu pour la formation à distance dans le domaine des sciences humaines
✓ Déclarée à l’éducation Nationale depuis 70 ans en tant qu’école privée d’enseignement libre et supérieur, et à la DREETS en tant
que centre de formation depuis plus de 30 ans 
✓ Notre réactivité face au nouveau mode d’enseignement : tutorat, visioconférence, vidé

Nos programmes de formations ont un trait commun : 
La qualité d’écoute des formateurs et la capacité d’adaptation au parcours de chacun indispensable pour une formation réussie. 

 Nos domaines de compétences : 
Nous élaborons des formations spécifiques et professionnalisantes dans deux domaines d’activité.

« La recherche et le travail sur soi pour une meilleure connaissance de l’autre » 

EPG FORMATION
“Notre object i f… la réussi te de votre projet”
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L'EPG-Formation, École Pluridisciplinaire Gardoise, s'engage pour assurer votre succès. 
Avec une équipe dévouée et expérimentée, nous offrons des formations variées, mettant l'accent sur la qualité de

l'écoute et l'adaptation aux besoins individuels.

Notre équipe diversifiée assure une offre variée :
 10 formations initiales, 1 pôle de formation continue et 6 sessions de stages, en présentiel et visio.

Nos points forts, résident dans notre capacité à concilier :

⌚Nous garantissons une réactivité assurant un suivi individuel et personnalisé de qualité.
🖥Nous démontrons un professionnalisme ancré dans les nouvelles technologies.
🤝Nous accordons une place centrale à la relation humaine

«Le meilleur de la technique au service de l’humain »

Dans le cadre de la formation continue, nous développons des cursus de formation dans des domaines plus variés tels que :
➢ Toutes les formations mettant en lien la graphologie et la psychologie
➢ La gestion d’entreprise de la création à la communication en passant par le coaching le management et l’accessibilité 
➢ La médiation en vu de la résolution de tout type de différends à destination des collèges, des experts, de l’administration…. Et l’approche relationnelle
➢ La formation de formateur pour adultes 

« La formation à distance est dans notre ADN »

Notre école, fondée en 1953 par M. Foix, a évolué au fil des ans tout en préservant le projet pédagogique initial. Chaque dirigeant a enrichi ce projet en développant
de nouvelles approches des sciences humaines, s'inspirant de précurseurs tels que Le Senne, Klages, Morand, Hégar, et Freud. Depuis 2015, nous avons étendu
nos domaines de formation à l'expertise des documents et à la médiation. Nos certifications professionnelles sont reconnues par l'administration judiciaire et le
ministère du Travail et de la Solidarité.

Spécialement pour les médiateurs : La possibilité de vous appuyer sur l’association partenaire AMGS pour vous engager en médiation.
Formation continue assurée

Médiation
Judiciaire/Conventionnelle/Relationnelle/Sociale

Autres formations
Création entreprise/Formateur pour Adules/Psycho

graphologie /Psycho caractèrologie/Psycho morphologie
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EPG-Formation : Organisme d’enseignement privé fondé en 1953 
 

 

Siège social :  19 rue Colonel Denfert 30390 Aramon 

Adresse postale :  EPG Formation BP 50 30390 Aramon 

 

SIRET :  41950737100021 

NAF :  85559B 

N° Formateur :  91 30 01763 30 

N° Education Nationale :  0301632L 

ICS :  FR55ZZZ82DB51 

 

Tél fixe :  04 66 22 94 52 

Tél portable :  06 19 60 63 68 

 

Courriel :  contact@epg.fr 

 Patriceduboisdauphin@epg.fr 

 Jeannedd@epg.fr 

 

Site internet :  

Découverte et inscription :  https://epg.fr/ 

Suivi pédagogique https://epg-formation.fr/ 

Suivi Administratif :  https://ecole-epg.fr/ 

  
 

Certificat Qualiopi :  2000301.2 

 

Décision d’agrément  13220533 et  

pour le titre professionnel  

de Médiateur social accès  

aux droits et services (TP- 00486) 

 

Décision agrément   2023-30-058   

pour l’organisation de   

sessions d’examen conduisant au Titre  

Professionnel de Formateur  

Professionnel d’Adultes (TP-00350) 
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Méthode pédagogique 
 
 

A l’EPG vous vous formez à votre rythme, où que vous soyez, quelles que soient vos activités. 
 

❖ Vous serez en contact simplement et de façon continue avec vos formateurs.  
❖ Le principe des devoirs permets un contrôle continu et vous assurera un suivi permanent et 

personnalisé. 
❖ Dans la mesure du possible, nous nous adapterons à votre manière personnelle de vous 

former.  
❖ Les inscriptions se font tout au long de l’année. 

 
L’EPG poursuit cette forme d’enseignement avec succès depuis plus de 70 ans. 

 

Formation 
 

❖ Les cours théoriques sont délivrés en distanciel.  
❖ Des stages en présentiel ponctuent les formations en médiation, 
❖ Ouvertes à tous, quelle que soit votre formation initiale (voir prérequis en fonction de la 

formation demandée) 
 

Suivi de votre progression 
 
Un suivi permanent :  

❖ Nos formateurs sont joignables pour les corrections et des conseils, par téléphone du lundi 
au vendredi, par courrier ou par Email ou en visio. 

Les corrections :  
❖ Vous aurez au minimum deux formateurs pour vous suivre tout au long de votre parcours.  

Le niveau requis :  
❖ Ce suivi constant, ce contrôle continu des connaissances, vous permettra d’obtenir votre 

diplôme avec une moyenne générale supérieure ou égale à 12/20.  
❖ En cas de notes inférieures, et avec votre accord, des devoirs supplémentaires pourront vous 

être demandés 
Rythme de travail 

❖ Vous retrouverez sur nos plaquettes toutes les conditions de progression de votre formation 
o Duré pour réaliser un module 
o Heures de travail personnel  
o Durée moyenne de la formation 
o Nombre de devoirs demandé 

Diplômes d’enseignement supérieur privé et libre 
❖ Nous ne faisons pas passer d’examen final, nous privilégions le principe du contrôle continu. 
❖ L’obtention du diplôme dépend de votre moyenne finale. 

     
Bibliographie : 

❖ Nous pourrons vous indiquer et vous fournir des livres qui peuvent être utiles en 
complément de nos cours. 

 
 



 Cursus et Prix 

 

  

Formation en Médiation  
 

 

S Médiation judiciaire négociation réconciliatrice MNR :  3 modules 3 jours de stages avec comédiens  Tarif : 2.300 €  
 

S Médiation négociation Relationnelle MR :  Cycle 1 voir plaquette de la formation   Tarif :    500 € 

 Cycle 2 voir plaquette de la formation  Tarif : 1.500 € 

 Cycle 3  à venir  Tarif :  0000 €  
Titre pro : RNCP36241 :  

S Médiation sociale MSADS TC : 3 CCP / Lien https://cutt.ly/sVlLnf4    Tarif : 3.100 € 
 

S Médiation sociale MSADS TC : 3 CCP / Lien https://cutt.ly/sVlLnf4    Tarif :  
 

S Médiation sociale MSADS TC + MR : 3 CCP + Stage Lien https://cutt.ly/h0sBJIC    Tarif : 4.500 € 
 

S Médiation sociale MSADS TC + MR : 3 CCP + Stage Lien https://cutt.ly/h0sBJIC    Tarif :  
 

S Médiation sociale MSADS par CCP : CCP1 / Lien https://cutt.ly/v0sMaVA   Tarif : 1.350 € 
 CCP2 / Lien https://cutt.ly/o0sBBLc       Tarif : 1.350 € 

 CCP3 / Lien  : https://cutt.ly/k0sB01W  Tarif : 1.350 € 
 
 

Formation en Graphoscopie 
 

S  Graphomotricité : 6 modules : CEG, CGG, LPS CPY, CPE1, CPE2, CGM-A, CGM-ADE   Tarif : 2.790 € 
 

S Expertise des écritures : 6 modules 2 compétences C1/C2 : CEG, CSG, LPS, CEJ, CIS, CEE   Tarif : 3.130 € 
 

S  Expertise des documents : 6 modules 2 compétences C3/C4 : CITS, CPC, CAB, CTA ,Stage VAC  Tarif : 3.800 € 

4 Compétences composent les formations en expertise. Elles peuvent être suivi par compétence 
 

Autres Formations  
 

Formation de Formateurs pour adultes (Titre pro) RNCP37275   
 

S Formateur pour Adultes :  TC : 4 CCP Lien https://cutt.ly/6wIkarKv   Tarif : 5.500 €  
 

S Formateur pour Adultes :  TC : 4 CCP Lien Voir mon compte formation  Tarif :  
  

S Formateur spécialisé en médiation relationnelle : TC +MR : Lien Voir mon compte formation  Tarif : 7.500 € 
 

Formation en Graphologie 
 
Recrutement et Orientation : 8 modules : CEG, CSG, TAG1, TAG2, LPS, LPIG, AOP, ASP .                            Tarif : 2.260 € 
 

Graphologie : 6 modules : CEG, CSG, TAG1, TAG2, LPS, LPIG :      Tarif : 1.870 € 
 

Psycho caractérologie : 5 modules : CPY, CPG2, CEC, CSC, MRPH1, MRPH2:   Tarif  :2.100 € 
          
Psycho graphologie : 10 modules : 6 modules de graphologie + CPG1, CEC, CSC, ARI   Tarif : 3.120 € 

 
Entreprise :   Création entreprise AC1 : https://cutt.ly/SbTcBs0   Tarif : 2.900 € 
  

 Accessibilité Accueil et handicap  Devis Sur demande 
 Communication  Devis Sur demande 
En médiation :  stage et Visio : tout au long de l’année  Devis Sur demande 
 A destination des collèges : Le Petit Prince médiateur   Devis Sur demande 
                             A destination des entreprises et des collectivités :   Devis Sur demande 
 A destination des juristes : Médiation Administrative   Devis Sur demande 
 A destination des experts : L’expert dans le processus de médiation   Devis Sur demande 
En graphoscopie : Graphomotricité  En cours 
   Expertises des documents  En cours 
 

Toutes nos formations précédées du « S » peuvent faire l’objet d’un suivi en supervisions. (Devis sur demande)   

https://cutt.ly/sVlLnf4
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Règlement Intérieur de l’organisme de formation EPG 
Établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 

Et R6352-1 à R6352-15 du Code du travail 
  

 

 

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement intérieur 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à un stage dans le cadre d’une action de formation organisée 

par EPG-Formation. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire. Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les 

règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis 

des stagiaires qui y contreviennent et les garanties procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée. 

Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation. 

 

Section 1 : Règles d’hygiène et de sécurité  

Article 2 - Principes généraux 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect : 

• Des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation  

• De toute consigne imposée par la direction de l’organisme de formation  

Si un stagiaire constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction de l’organisme de 

formation. 

 

Tous les participants à un stage doivent se conformer aux règles liées aux crise sanitaire. 

A minima, les entreprises concernées par l’activité de formation se doivent de mettre en place et de faire respecter les gestes 

barrières individuels (consignes du gouvernement), à savoir : Respecter la distance d’au moins1 mètre minimum entre chaque 

individu Se laver les mains très régulièrement avec du savon ou du gel/solution hydroalcoolique, notamment après contact 

impromptu avec d’autres personnes ou contacts d’objets récemment manipulés par d’autres personnes. Séchage avec essuie-

mains en papier à usage unique. Se laver les mains avant et après la prise de boisson, de nourriture de cigarettes. Tousser ou 

éternuer dans son coude ou dans un mouchoir à usage unique Saluer sans se serrer la main, bannir les embrassades Utiliser des 

mouchoirs à usage unique et les jeter dans une poubelle 

 

Les consignes aux salariés et aux stagiaires : -à travers les notes de service-par le biais d’affichage d‘une annexe au règlement 

intérieur des stagiaires-oralement à l’accueil de l’entreprise ou par affichage à l’accueil-oralement au début des formations-dans 

les informations transmises au préalable aux stagiaires  

Article 3 - Consignes d’incendie 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les 

locaux de l’organisme de formation. Le stagiaire doit en prendre connaissance. 

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité 

de l’organisme de formation ou des services de secours. 

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à partir d’un téléphone 

fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de l’organisme de formation. 

Article 4 - Boissons alcoolisées et drogues 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite. Il est interdit 

aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue dans l’organisme de formation.  

Article 5 - Interdiction de fumer et de vapoter 

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de formation et plus généralement dans l’enceinte de l’organisme de 

formation. 

Article 6 – Accident 

Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la formation ou le témoin de cet accident avertit immédiatement la direction 

de l’organisme de formation. 

Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise la déclaration 

auprès de la caisse de Sécurité sociale compétente. 

 

Section 2 : Discipline générale 

 

Article 7 - Assiduité du stagiaire en formation 

• Horaires de formation 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de formation.  

Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage.  

• Absences, retards ou départs anticipés 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation 

et s’en justifier. L’organisme de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration, Fongecif, 

Région, Pôle emploi,) de cet événement. 

 

 

 

 

 

 



Règlement Intérieur de l’organisme de formation EPG 
Établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 

Et R6352-1 à R6352-15 du Code du travail 
  

 

De plus, conformément à l’article R.6341-45 du Code du travail, le stagiaire dont la rémunération est prise en charge par les 

pouvoirs publics s’expose à une retenue sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence. 

• Formalisme attaché au suivi de la formation. 

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut lui être 

demandé de réaliser un bilan de la formation. À l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de  

fin de formation et une attestation de présence au stage à transmettre, selon le cas, à son employeur/administration ou à 

l’organisme qui finance l’action. 

Le stagiaire remet, dans les meilleurs délais, à l’organisme de formation les documents qu’il doit renseigner en tant que 

prestataire (demande de rémunération ou de prise en charges des frais liés à la formation ; attestations d’inscription ou 

d’entrée en stage...). 

Article 8 - Accès aux locaux de formation 

Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut : 

• Entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ; 

• Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme  

• Procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 

Article 9 - Comportement 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir 

être en collectivité et le bon déroulement des formations.  

 

Section 3 : Mesures disciplinaires 

 

Article 10 – Sanctions disciplinaires 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction 

prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son représentant. 

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des 

sanctions suivantes : 

• Rappel à l’ordre 

• Avertissement écrit par le Directeur de l’EPG 

• Exclusion définitive de la formation. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le Directeur de l’EPG informe de la sanction prise : 

• L’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire 

• Et/ou le financeur du stage. 

Article 11 - Garanties disciplinaires 

• Information du stagiaire 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre 

lui. Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable une mesure conservatoire 

d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que 

le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après 

décrite ait été respectée.  

• Convocation pour un entretien 

Lorsque le Directeur de l’EPG envisage de prendre une sanction, il est procédé de la manière suivante il convoque le 

stagiaire remise d’une convocation à l’intéressé contre décharge – en lui indiquant l’objet de la convocation la 

convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire assister par une 

personne de son choix stagiaire ou salarié de l’organisme de formation. 

• Assistance possible pendant l’entretien 

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix. 

 

Le Directeur de l’EPG indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire. 

• Prononcé de la sanction 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. Elle fait l’objet d’une 

notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou remise contre décharge. 

 

Fait à Aramon le 08 janvier 2024 
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La graphologie pour l’orientation et le recrutement / Et toutes formations mettant en lien la graphologie et la
psychologie
La gestion d’entreprise de la création à la communication en passant par le coaching le management et
l’accessibilité
La médiation à destination des collèges, des experts, de l’administration…. Et l’approche relationnelle
La formation de formateur pour adultes

EPG FORMATION
"Notre projet,c 'est  vous donner les  moyens de réaliser votre projet"

Qui sommes-nous ?

Une équipe permanente de 3 membres
6 intervenants externes
12 formateurs professionnels
6 comédiens intermittents

Offre de formation :

2 formations aboutissant à l'obtention d'un "Titre professionnel titre d'état"
Au total, 10 formations initiales
Un pôle dédié à la formation continue
Organisation de 6 sessions de stages en présentiel et en visio.

« La recherche et le travail sur soi pour une meilleure connaissance de l’autre »

Chez EPG Formation, la qualité d’écoute des formateurs et la capacité d’adaptation au parcours de chacun
indispensable pour une formation réussie.

Nos domaines de compétences :

L’un faisant appel à l’écoute, l’autre à l’écrit :
Nous élaborons des formations spécifiques et professionnalisantes dans deux domaines d’activité.

2. La graphoscopie : Expertise en écriture, expertise en documents, graphomotricité
1. La médiation : Judicaire, conventionnelle, sociale, et relationnelle

Dans le cadre de la formation continue nous développons des cursus de formation dans des domaines plus variés
tel que :

 Nous sommes fiers de proposer  "Le meilleur de la technique au service de l'humain".

Nos points forts résident dans notre capacité à concilier divers aspects, alliant réactivité pour un suivi individuel
de qualité, professionnalisme intégrant les nouvelles technologies, tout en maintenant une approche humaine au
cœur de nos pratiques.

Choisir EPG pour sa formation garantit la possibilité de travailler à son rythme, avec le soutien de formateurs
experts. Nous assurons un accompagnement post-diplôme, conscient que l'obtention du diplôme ne suffit pas
pour acquérir de l'expérience.

Reconnue pour son enseignement à distance dans le domaine des sciences humaines, EPG est une école privée
d'enseignement libre et supérieur depuis 70 ans, et un centre de formation depuis plus de 30 ans, déclarée auprès
de l'Éducation Nationale et de la DREETS.

Notre engagement envers les médiateurs se concrétise par un partenariat avec l'association AMGS, offrant la
possibilité de s'engager en médiation avec une formation continue assurée.

« La formation à distance est dans notre ADN »

Notre école a été fondée en 1953 par M. Foix. Depuis, plusieurs personnes se sont succédé pour la diriger durant ces
nombreuses années. Tout en préservant le projet pédagogique d’origine basé sur un plan défini par le fondateur et s’appuyant
sur les genres graphiques de Crépieux- Jamin, chaque dirigeant s’est par la suite attaché à enrichir ce projet pédagogique en
développant d’autres approches des sciences humaines. En faisant référence à d’autres précurseurs tels que Le Senne, Klages,
Morand, Hégar, Freud…. ET depuis 2015 en développant d’autres secteurs de formations tels que l’expertise des documents ou
la médiation. Il n’existe pas de diplôme d’État en graphologie, les certifications professionnelles que nous délivrons sont
reconnues par l’administration judiciaire et le ministère du Travail et de la Solidarité. Notre N° de formateur nous permet de
faire sur simple demande de votre part, des conventions pour les organismes financeurs

Historique



 

CONDITIONS GÉNÉRALES D'UTILISATION 
 

 
  

   

 
En vigueur au 01/01/2024 

 
Les présentes conditions générales d'utilisation (dites « CGU ») ont pour objet l'encadrement juridique des modalités 

de mise à disposition du site et des services par EPG Formation   et de définir les conditions d’accès et d’utilisation 

des services par « l'Utilisateur ». 
 
Les présentes CGU sont accessibles sur le site à la rubrique «CGU». 

 
ARTICLE 1 : LES MENTIONS LÉGALES 

 

 
L'édition du site www.epg.fr est assurée par la Société SASU EPG Formation au capital de 7620 euros, 

immatriculée au RCS de Nîmes sous le numéro 419507371, dont le siège social est situé au 

19 rue colonel Denfert 

Numéro de téléphone 04 66 22 94 52 

Adresse e-mail : contact@epg.fr. 

Le Directeur de la publication est : Dubois-Dauphin Patrice 
 
L'hébergeur du site www.epg.fr est la société EX2 entreprise, dont le siège social est situé au 

 
ARTICLE 2 : ACCÈS AU SITE 

 

 
Le site www.epg.fr permet à l'Utilisateur un accès gratuit aux services suivants : Le site 

internet propose les services suivants : 

Présentation des formations, Présentation de centre de formation, demande d'information et d'inscription, 

Page documents officiels liés à la certification, Présentation référent Handicap,Lettre d'information, Plaquette 

des formations, 

Le site est accessible gratuitement en tout lieu à tout Utilisateur ayant un accès à Internet. Tous les frais 

supportés par l'Utilisateur pour accéder au service (matériel informatique, logiciels, connexion Internet, etc.) 

sont à sa charge. 
 
 

ARTICLE 3 : COLLECTE DES DONNÉES 
 

 
Le site assure à l'Utilisateur une collecte et un traitement d'informations personnelles dans le respect de la vie 

privée conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.En vertu 

de la loi Informatique et Libertés, en date du 6 janvier 1978, l'Utilisateur dispose d'un droit d'accès, de rectification, 

de suppression et d'opposition de ses données personnelles. L'Utilisateur exerce ce droit : 
 
 

ARTICLE 4 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
Les marques, logos, signes ainsi que tous les contenus du site (textes, images, son…) font l'objet d'une 

protection par le Code de la propriété intellectuelle et plus particulièrement par le droit d'auteur. 

L'Utilisateur doit solliciter l'autorisation préalable du site pour toute reproduction, publication, copie des différents 

contenus. Il s'engage à une utilisation des contenus du site dans un cadre strictement privé, toute utilisation à 

des fins commerciales et publicitaires est strictement interdite. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES D'UTILISATION 
 

 
  

   

Toute représentation totale ou partielle de ce site par quelque procédé que ce soit, sans l’autorisation expresse de 

l’exploitant du site Internet constituerait une contrefaçon sanctionnée par l’article L 335-2 et suivants du Code de la 

propriété intellectuelle. 

Il est rappelé conformément à l’article L122-5 du Code de propriété intellectuelle que l’Utilisateur qui reproduit, 

copie ou publie le contenu protégé doit citer l’auteur et sa source. 

 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ 

 
Les sources des informations diffusées sur le site www.epg.fr sont réputées fiables mais le site ne garantit pas 

qu’il soit exempt de défauts, d’erreurs ou d’omissions. 

Les informations communiquées sont présentées à titre indicatif et général sans valeur contractuelle. Malgré des 

mises à jour régulières, le site www.epg.fr ne peut être tenu responsable de la 

modification des dispositions administratives et juridiques survenant après la publication. De même, le site ne peut 

être tenue responsable de l’utilisation et de l’interprétation de l’information contenue dans ce site. 

Le site www.epg.fr ne peut être tenu pour responsable d’éventuels virus qui pourraient infecter l’ordinateur 

ou tout matériel informatique de l’Internaute, suite à une utilisation, à l’accès, ou au téléchargement provenant 

de ce site. 

La responsabilité du site ne peut être engagée en cas de force majeure ou du fait imprévisible et 

insurmontable d'un tiers. 

 

ARTICLE 6 : LIENS HYPERTEXTES 
 
Des liens hypertextes peuvent être présents sur le site. L’Utilisateur est informé qu’en cliquant sur ces liens, il 

sortira du site www.epg.fr. Ce dernier n’a pas de contrôle sur les pages web sur lesquelles aboutissent ces liens et 

ne saurait, en aucun cas, être responsable de leur contenu 

 

ARTICLE 7 : COOKIES 
 
L’Utilisateur est informé que lors de ses visites sur le site, un cookie peut s’installer automatiquement sur son 

logiciel de 

Les cookies sont de petits fichiers stockés temporairement sur le disque dur de l’ordinateur de l’Utilisateur par 

votre navigateur et qui sont nécessaires à l’utilisation du site www.epg.fr. Les cookies ne contiennent pas 

d’information personnelle et ne peuvent pas être utilisés pour identifier quelqu’un. Un cookie contient un identifiant 

unique, généré aléatoirement et donc anonyme. Certains cookies expirent à la fin de la visite de l’Utilisateur, 

d’autres restent. 

L’information contenue dans les cookies est utilisée pour améliorer le site www.epg.fr. En 
naviguant sur le site, L’Utilisateur les accepte. 
L’Utilisateur pourra désactiver ces cookies par l’intermédiaire des paramètres figurant au sein de son 

logiciel de navigation. 
 

ARTICLE 8 : DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE 
 
La législation française s'applique au présent contrat. En cas d'absence de résolution amiable d'un litige né 

entre les parties, les tribunaux français seront seuls compétents pour en connaître. 

Pour toute question relative à l’application des présentes CGU, vous pouvez joindre l’éditeur aux coordonnées 

inscrites à l’ARTICLE 1. 
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               CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2024 
 

 

 

 

Pour toutes les formations à destination des particuliers « Groupe et individuelle » 
 
P R I X 
Les prix indiqués à la présente convention sont fermes et non révisables sur la durée du marché, soit du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2024. Toute prolongation ou demande de dérogation pour un stage ne généra pas coût 
supplémentaire au montant initial.  
 
D R O I T D E P R O P R I E T E 
Les documents remis aux stagiaires sont protégés par le droit d'auteur. En conséquence, toute reproduction, 
modification, communication ou diffusion auprès de tiers de tout ou partie de la documentation est interdite sans l'accord 
préalable de EPG formation 
 
R E S P O N S A B I L I T E 
L'obligation du prestataire pour les formations proposées est une obligation de moyens et non une obligation de résultat. 
EPG Formation ne pourra être tenu responsable des dommages causés aux matériels et logiciels mis à disposition des 
formateurs par le client pour la réalisation des formations. 
 

Ne concerne que les formations suivies individuellement 
 
DUREE PROLONGATION ET OBTENTION DES CERIFICATS 
Le contrat de formation est systématiquement signé pour une durée de 1 ans.  
Si la formation devait se dérouler sur une période supérieure à 12 mois. Une annexe de prolongation de la formation au 
contrat sera établie entre le centre de formation et le stagiaire pour une durée d’un an. Cette prolongation n’engendrera 
aucun coût supplémentaire. Si une prolongation supplémentaire devait être demandé par le stagiaire, elle se fera au gré 
à gré et dans les mêmes conditions que la 1ere prolongation.  
Une fois la formation terminée, le stagiaire devra remplir le questionnaire de satisfaction sur le site de l’EPG.  Cette action 
déclenchera automatiquement l’envoi de l’attestation de fin de formation et du diplôme obtenu. 
L’EPG s’engage par ailleurs à mettre en place à la demande du nouveau diplômé des séances de supervision. La 1ere de 
ces séances sera offerte et donc comprise dans le prix de vente de la formation. Les séances suivantes seront à la charge 
du demandeur. Le prix en sera fixé par devis. Ces supervisions seront mises en place exclusivement pour les formations 
en graphomotricité et en expertise des écritures et documents. 
 
M O D A L I T E S E T C O N D I T I O N S D E RE G L E M E N T 
À la signature du contrat le(a) stagiaire réglera sa formation à l’école suivant l’option de son choix :  
Option 1 : La totalité de la formation au comptant sous la forme d’un chèque ou d’un virement du montant défini à 
l’article 6 alinéa 1 du présent contrat.   
Option 2 : Par un règlement échelonné en : 5X   7X   12X 
Par chèques datés du jour de la signature du contrat d’un montant du coût de la formation article 6 alinéa 1 divisé par le 
nombre de règlement. Dans ce cas-là, l’école encaissera les chèques du stagiaire à raison d’un par mois sans tenir compte 
de l’avancée de la formation et de l’envoi des modules. 
Par prélèvement SEPA soit de la totalité du montant de la formation soit mensuel. Pour ce mode de paiement prévoir de 
transmettre un RIB 
 
Conditions de transmission des supports de cours : Si vous faites le choix de l’option 2 le règlement se fera par un chèque 
spécifique à ces envois et du montant du nombre de modules à envoyer par l’école.   
 Option 1 : Imprimé par vos soins, directement depuis le site : Gratuit 
 Option 2 : Imprimé par nos soins, puis envoyé par la poste : 25 € par module, port compris 
 
C O N D I T I O N S DE  R E SILIATION  
Dans le cas d’une résiliation du fait du stagiaire pour convenance personnelle, passé le délai prévu à l'article L444-8 (3 mois) 
le montant de la formation sera encaissé par l’école dans sa totalité. Les modules non encore reçus par le stagiaire au moment 
de cette résiliation lui seront envoyés automatiquement en un seul envoi par l’EPG. Si le stagiaire résilie le contrat avant 
l'expiration de ce délai, l'école encaissera 30% de la totalité de la formation et restituera le solde à l’étudiant(e) sans lui 
envoyer les modules restants. 
 



               CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2024 
 

 

 

 

- Dans le cas d’une résiliation du fait de l’école la totalité de la formation sera remboursée au stagiaire quelque que soit 
l’avancée de ses cours. 
- Dans le cas d’une résiliation pour cas de force majeure (La force majeure (totalement) libératoire s’entend d’un événement 
non seulement irrésistible mais aussi imprévisible) le solde de la formation non effectuée hors le montant des modules déjà 
envoyés par le stagiaire sera remboursé par l’école. Les modules non effectués ne seront pas envoyés au stagiaire 
 

Ne concerne que les formations suivies en groupe et se terminant par un stage 
 
C O N F I R M A T I O N  D E S  S E S S I O N S 
Une convention est établie pour chaque action de formation, en double original dont chaque partie conserve un 
exemplaire. Sa signature par les deux parties tient lieu de confirmation, et l'établissement s'engage à fournir dans le cadre 

d'un stage en groupe la liste des participants au moins 30 jours avant le début du stage. 
L'organisme de formation en contre partie des sommes perçues s'engage à réaliser toutes les actions prévues dans le 
cadre de la présente convention, ainsi qu'à fournir tout document de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses 
de formation engagées à ce titre. 
 
M O D A L I T E S  E T  C O N D I T I O N S  D E  R E G L E M E N T 
Chaque session pour une formation de groupe fera l'objet d'une facture après service fait, payable au comptant ou par 
mensualités, par virement bancaire ou chèque à l'ordre de EPG Formation ou prélèvement SEPA. Soldé au plus tard dans 
les 30 jours avant la réalisation de la prestation. 
Dans le cas d'un règlement après échéance, aucune indemnité forfaitaire de recouvrement ne sera demandée 
 
C O N D I T I O N S  D E  R E P O R T  E T  D ' A N N U L A T I O N 
Report du fait du prestataire :                 
EPG Formation se réserve la possibilité, en cas d'empêchement, de reporter une session de formation et s'engage à prévenir 
les participants au moins 15 jours avant le report. Le calendrier fixé à la convention peut être modifié, dans un délai 
minimal de deux mois précédant la session concernée. La ou les sessions sont reportées dans l'année civile ou au premier 
semestre de l'année suivante. 
Annulation du fait du prestataire avec préavis :                 

Après signature de la convention : Toute annulation doit être communiquée par écrit dans un délai minimum de 2 mois 
précédant le premier jour du stage. Le délai est impératif et hors ce délai aucune annulation n’est possible (hors cas de 
force majeur) En cas d'annulation d'une session, aucune pénalité n'est appliquée. Les sommes encaissées par le prestataire 
seront rendues au stagiaire au prorata de l’avancer de la formation.  
En cas d'annulation du fait de EPG formation sans préavis ou dans un délai inférieur à 15 jours ouvrables avant le début 
du stage, la totalité du prix de la formation sera remboursé au stagiaire à titre d'indemnité forfaitaire. 
 
CONSENTEMENT RGPD 
En signant la convention, le client donne son consentement explicite, éclairé, univoque, libre et irrévocable, pour le 
traitement des informations nominatives. Les informations recueillies font potentiellement l’objet d’un traitement 
informatique en toute transparence et dans le respect des droits des personnes concernées, pour assurer le suivi de 
l'exécution d'une action de formation selon les dispositions de l'article L.6352-11 du code du travail mises en œuvre par 
la DREETS. 
 

Pour toutes les formations faisant l’objet d’un financement OPCO , CPF ou AIF 
 

M O D A L I T E S  E T  C O N D I T I O N S  D E  R E G L E M E N T 
Toutes les formations faisant l’objet d’une convention de financement avec une administration ou pôle emploi seront 
réglées à l’EPG après dépôts du dossier de clôture de la formation et de notre facture sur le portail Chorus. Le règlement 
interviendra au service fait. Sauf les acomptes des formations suivie dans le cadre de l’AIF qui seront fait directement 
depuis Kairos. Pour les OPCOS, nous nous adaptons aux règles de chacun. Les formations étant généralement réglé après 
service fait. Pour les formations dans le cadre du CPF, les acomptes sont faits automatiquement depuis le portail EDOF. 
Le solde intervenant au service fait après dépôt de notre facture sur le portail EDOF 
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Déclaration d’intégrité relative aux formations dispensées par EPG Formation 
 

Intitulé de la formation *    

 Je, soussigné.e, *    

Déclare m’engager à suivre une formation organiser par EPG Formation. 
 
Cette formation commencera le : *    

 

Par conséquent : 
 
 

1.   Je comprends que l’ensemble du matériel utilisé dans le cadre de cette formation, à savoir les PowerPoint, les vidéos 

de captation, les module de cours, les devoir et QCM, les Visios faite en particulier ou en groupe et toute forme de matériel, 

quel que soit son support, ne sont accessibles qu’aux seul.e.s participants dans un contexte protégé ; 

 

    Je comprends que toute publicisation, utilisation, diffusion, citation, reproduction, photographie, capture d’écran etc. 

de l’ensemble ou d’un extrait de ce matériel, quel que soit son support, et ce en dehors des séances prévues sont totalement 

interdites ; 

 
    Je comprends que toute atteinte à la présente déclaration éthique sera soumise à sanction immédiate ; 
 
 
    J’ai été informé.e que le défaut de respecter tout ou partie du présent engagement de confidentialité m’expose à des 

recours légaux, des réclamations, des poursuites et toute autre procédure en raison du préjudice causé pour quiconque ; 

 
    En contrepartie, EPG formation s’engage à ne pas utiliser de support photos ou vidéos représentant le-la stagiaire sans 

son accord explicite 

 
    Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 

 
 
J'atteste avoir pris connaissance et accepter les conditions générales détaillées en première page. 
 

 

* Le :                                                     à    

 

(Signature du participant ou de la participante) Signature EPG 
 
 
 
 
 
 
* Mentions manuscrit 

 

 
Bulletin à retourner : EPG Formation BP 50 30390 Aramon - Tél : 04 66 22 94 52 - Email : contact@epg.fr 

 
 
 

mailto:contact@epg.fr


CONTRAT DE FORMATION N° : 0424XX 

 

 
 

Entre :  EPG-Formation 

 19 Rue colonel Denfert 30390 Aramon  

RCS de Nîmes N° 419507371 

N° Éducation Nationale 0301632 L N° de Formateur : 91 30 01763 30  

 Régie par la loi du 12 juillet 1971 abrogé le 22 juin 2000 Par les articles L444-1 à L444-11 R444-11 à R444-28 
Représentée par : M. Dubois-Dauphin Patrice Président  

Ci-après dénommé « L’école », 

 

Et  Nom : ___________________ Prénom : _________________ 

Né (e) le : ________________   à :  ____________________ 

 Adresse :  ___________________________ 

                  __________________________ 

 

Ci-après dénommé « l’étudiant(e) », 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent contrat est un contrat d’enseignement par correspondance ayant pour objet une formation en : Graphomotricité                        

 

ARTICLE 2 : DÉFINITION DE LA FORMATION 

Cette formation comprendra : 6 Modules proposés par l’école afin de permettre à l’étudiant(e) de mener à bien l’objet de l’article 1  

Définition des modules :  

1er module : CEG // 2ème module : CSG // 3ème module : CPY // 4ème module : CPE1 // 5ème module : CPE2 // 6ème module : CGM  

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA FORMATION 

La formation commencera le 31/12/2023 pour s'achever au plus tard le 31/12/2024 

Si la formation devait se dérouler sur une période supérieure à 12 mois. Une annexe de prolongation de la formation au présent contrat sera établie entre l’école et l’étudiant pour une durée 

d’un an. Cette prolongation n’engendrera aucun coût supplémentaire.  

 

ARTICLE 4 : OBLIGATION DE L’ECOLE 

L’école s'engage à mener à bien la tâche précisée à l'article 1, conformément aux règles de l'art et de la meilleure manière et ceci pour la durée de la formation. 

1er A adresser à l’étudiant(e), les modules et les devoirs ayant trait à la formation définie aux articles 1 et 2 du présent contrat, au fur et à mesure de l’avancée de sa formation. Le premier module 

sera envoyé dès réception du contrat signé par l’étudiant(e) et du règlement de sa formation. Voir modalité aux articles 7 et 8 du présent contrat. 

2ème A assurer la correction personnalisée des devoirs envoyés par l’étudiant(e) dans un délai de 5 jour ouvré après réception de ceux-ci. 

3ème A retourner les devoirs corrigés par courrier électronique ou par voie postale. Dans ce dernier cas l’envoi reste à la charge de l’étudiant(e). 

4ème A fournir par mails ou par téléphone les indications complémentaires souhaitées par l’étudiant(e) et ayant trait au module suivi. 

5ème Chaque formation comprend des modules comprenant eux-mêmes des leçons, des exercices, des indications ou des extraits graphiques ainsi que, pour les cours de graphologie des planches 

de reproduction. 

6ème L’EPG s’assure que les correcteurs ou formateurs intervenant dans la formation respectent la démarche qualité de l’école 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATION DE L’ETUDIANT(E) 

1er l’étudiant(e) reconnaît être en possession de la documentation détaillant le programme de chaque module proposé pour la formation définie à l’article 1 et 2 du présent contrat.  

2ème A retourner la feuille de données personnelles pour constitution de son dossier d’inscription 

3ème l’étudiant(e) reconnaît avoir pris connaissance des articles L-444-7 et L-444-8 inclus dans le présent contrat  

 

ARTICLE 6 : COUT DE LA FORMATION 

Alinéa 1 : Les parties conviennent d'un tarif de 1990 euros couvrant l'intégralité de la formation, se décomposant comme suit : 

Alinéa 2 : 1er module : 230 euros // 2ème module : 230 euros // 3ème module : 230 euros // 4ème module : 300 euros   // 5ème module : 300 euros   // 6ème module : 700 euros   

  

ARTICLE 7 : MODE DE REGLEMENT 

À la signature du contrat l’étudiant(e) réglera sa formation à l’école suivant l’option de son choix : (Cocher l’option retenue) 

 Option 1 : La totalité de la formation au comptant sous la forme d’un chèque ou d’un prélèvement SEPA unique du montant défini à l’article 6 alinéa 1 du présent contrat.  

 Option 2 : Par un règlement échelonné en :  
 

- Par chèques datés du jour de la signature du contrat d’un montant du coût de la formation article 6 alinéa 1 divisé par le nombre de règlement. Dans ce cas-là, l’école encaissera les 

chèques de l’étudiant(e) à raison d’un par mois sans tenir compte de l’avancée de la formation et de l’envoi des modules. 

- Par prélèvement SEPA mensuel avec la même possibilité d’échelonnement que pour les chèques. Pour ce mode de paiement prévoir de transmettre un RIB 
 

Conditions de transmission des supports de cours : Si vous faites le choix de l’option 2 le règlement se fera par un chèque spécifique à ces envois et du montant du nombre de modules à envoyer par l’école.   

 Option 1 : Imprimé par vos soins, directement depuis le site : Gratuit 

 Option 2 : Imprimé par nos soins, puis envoyé par la poste : 25 € par module, port compris 

 

ARTICLE 8 : OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE ET VIS-A-VIS DU QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 

L’élève considérera comme strictement confidentiels, et s'interdit de divulguer, les documents ou données fournis par l’école, auxquels il aura accès à l'occasion de l’exécution du présent contrat. 

Une fois votre formation terminée, vous devrez remplir le questionnaire de satisfaction. Cette action déclenchera automatiquement l’envoi soit du document certifiant que vous avez 

suivi la formation à l’EPG soit du diplôme que vous aurez obtenu.  

 

ARTICLE 9 : RESILIATION  

1er Dans le cas d’une résiliation du fait de l’étudiant(e) pour convenance personnelle, passé le délai prévu à l'article L444-8 le montant de la formation sera encaissé par l’école dans sa totalité. 

Les modules non encore reçus par l’étudiant(e) au moment de cette résiliation lui seront envoyés automatiquement en un seul envoi par l’école. Si l’étudiant(e) résilie le contrat avant l'expiration 

de ce délai, l'école encaissera 30% de la totalité de la formation et restituera le solde à l’étudiant(e) sans lui envoyer les modules restants. 

2ème Dans le cas d’une résiliation du fait de l’école la totalité de la formation sera remboursée à l’étudiant(e) quelque que soit l’avancée de ses cours. 

3ème Dans le cas d’une résiliation pour cas de force majeure (La force majeure (totalement) libératoire s’entend d’un événement non seulement irrésistible mais aussi imprévisible) le solde de la formation non 

effectuée hors le montant des modules déjà envoyés par l’étudiant(e) sera remboursé par l’école. Les modules non effectués ne seront pas envoyés à l’étudiant(e). 
 

Dispositions légales : Code de l’éducation // Chapitre IV : Article L444-7 À peine de nullité, les conditions dans lesquelles l'enseignement à distance est donné aux élèves sont précisées dans le contrat, notamment en ce qui concerne le service d'assistance 

pédagogique, les directives du travail, les travaux à effectuer et leur correction. À peine de nullité, également, il doit en outre être annexé à ce contrat le plan d'études, qui comporte des indications sur le niveau des connaissances préalables, le niveau des études, 

leur durée moyenne et les emplois auxquels elles préparent. La fourniture des livres, objets ou matériels doit être comptabilisée à part. Article L444-8 À peine de nullité, le contrat ne peut être signé qu'au terme d'un délai de sept jours après sa réception. 

Le contrat peut être résilié par l'élève, ou son représentant légal, si, par suite d'un cas fortuit ou d'une force majeure, il est empêché de suivre l'enseignement correspondant. Dans ce cas, la résiliation ne donne lieu à aucune indemnité. Jusqu'à l'expiration d'un 

délai de trois mois à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat, celui-ci peut être unilatéralement résilié par l'élève moyennant une indemnité dont le montant ne saurait excéder 30 % du prix du contrat, fournitures non comprises. Les sommes déjà versées 

peuvent être retenues à due concurrence. Les livres, objets ou matériels dont le contrat prévoyait la fourniture à l'élève et qui ont été effectivement livrés à la date de la résiliation, restent acquis pour la valeur estimée au contrat. Il ne peut être payé par anticipation 

plus de 30 % du prix convenu, fournitures non comprises. Pour les cours dont la durée totale est supérieure à douze mois, les 30 % sont calculés sur le prix de la première année pédagogique telle qu'elle est prévue par le plan d'études. Le contrat doit, à peine de 

nullité, reproduire les dispositions du présent article. Il ne peut comporter de clause attributive de compétence. 
 

Le : 28/12 /2023 A : Aramon        En deux exemplaires  
 

Pour EPG Formation :  M. Dubois-Dauphin Patrice                                      l’étudiant(e) : Nom : ________________________ 
             (Faire précéder la signature de la mention manuscrite « lu et approuvé bon pour inscription) 

                           

 
 

 

  

 5X  7X  12 X 


